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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2013098-0010 donnant délégation de signature à 
M, Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude 

Le secrétaire général de la préfecture de l' Aude 
Chargé de l'administration de l' Etat dans le département 

VU le cod e de l' environneme nt, 

V U le code de I"urbanisme, 

VU le code rural , 

VU le code forestier, 

VU le code des marchés publics, 

VU le code de la voirie routière, 

VU le code de la route, 

VU le code de la const ruc tio n et de l' habitation, 

V U le code de la propriété des personnes publiques, 

VU le code du domaine public fluvial et de la navi gation intéri eure, 

VU le code de la fonction publique, 

VU le code des pensions civi les et militaires de retraite, 

V U le code de la sécurité sociale, 

VU le code général des impôts, 

VU le code pénal, 

VU le code de la santé publique, et notamment ses artic les L1416 ; RI416 à R 1416-21 re latifs au Conseil 
Départemental de l' Environnement et des Risques Sa nitaires et Technologiques, 

VU le code du patrimo ine, et notamment son article L524 -8 relat if à la redevance d'archéologie préventive, 

VU le code de commerce et notamment ses articles L75t-1 à L751-4 et R751-1 à R751-7 relatifs à la 
commi ssion départementale d'aménagement commercial, 

VU le livre des procédures Jisca les, 

V U la loi nO 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions et notamment son art icle 34, 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 re lative à la répartition des compétences entre les communes, les 



départements, les régions et r Etat, 


VU la loi n° 83-1186 du 2J décembre 1983 portant modificatIon dispositions relatives aux relations 

financières et aux transferts de compétences entre l'Etat et collectivités locales el nOlamment ses articles 

23 il 27, 


VU la loi d'orientation n° 92,125 d" 6 février 1 992 relative il l'administration territoriale de la République, 


VU la 101 nO 2001-2 du 3 janvier 2001 relative il la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du 

recrutement dans la fonction publique notamment son article 17, 

VU la loi n° 2001,44 du 17 janvier 2001 modifiée relative il l'archéologie préventive notamment son article 

9, paragraphes 1et Il!, 


VU la loi n0200 1,692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, 


VC la loi nO 2004-809 du 13 aoG! 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 


VC la loi n° 2009-179 du 17 ,ëvrier 2009 pour l'accélération des programmes de construction el 

d'investissements publics et privés, modifiant les conditions de fonctionnement services archéologiques, 


VL la loi nO 2009,323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion, 


VU la loi n° 2009,972 du 3 aoùt 2009 relative à la mobi lité et aux parcours professionnels dans la fonction 

publique, 

VL la loi ne 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux départements des parcs de l'équipement 

et à l'évolution de la situation des OPA, 


VL la loi nO 2010,788 du 10 ju i Ilet 2010 portant engagement national pour l'environnement, 


VL la loi nO 2010,87'1 du 27 juill<,120 10 de modernIsation de l'agriculture et de la pêche 


VU la loi nO 2010,1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, 


VC la loi nO 2012,J47 du 12 mars 2012 relative à J'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 

conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, a la lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 


VI; le décret nO 62,1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général Sur la comptabilité 

publique, 


VU le décret nO 90-232 du 15 mars 1990 modifié portant application de l'article 69 de la loi de finances pour 
1990 et relatif à l'organisation administrative et financière du de commerce « opérations 
industrielles et commerciales des directions départementales de J'équipement, 

VU le décret nù 92-604 du 1" juillet 1992 modifié portant chane de la déconcentration, 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
ind iv id lie lies, 

VU le décret nO 2001-1161 du 7 décembre 2001 portant déconcentration des décisions relatives à 
l'att.ribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement, des 
transports et du logemellt, 


VU le décret nO 2002-121 du 31 janvier 2002 relatif au recrutement sans concOurS dans certains corps de 

fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'Etat, 
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VU le décret 11 
0 

2004-374 du 29 avril 2004 relatIf aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et li l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements, nota;nment son article 45 ; ~ 

VU le décret nO 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l'article 18 de la loi n° 2004,809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU le décret nO 2005-1 du 30 décembre 2005 relatif au détachement sans limitation de durée de 
fonctionnaires de l'Etat en application de l'article 109 de la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et ilia délégation de 
SIgnature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle 
Calédonie, 

VU le décret n° 2009-1106 du JO septembre 2009 portant statut particulier du corps des ingénieurs des ponts, 
des ea ux et des forêts, 

VU le décret n
Q 

2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, 

VU Je décret nO 2010,146 du 16 février 2010 modifiant le décret 0°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif 
aux POUVOirS des préfets et il l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et 
départements, 

VU le décret du 27 janvier 2011 portant nomination de M. Olivier DELCAYROL, en qualité de sous-préfet, 
secrétaire général de la de l'Aude; 

Vu l'arrêté du 12 avril 2013 portant nomination de M Eric FREYSSELlNARD, en qualité de directeur des 
stages à l'Ecole nationale d'admimstration à compter du 15 avril 20 J3 , 

VU le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

VU le déCret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles de 
la gestion budgétaire et comptable publique, 

Vt; l'arrêté ministériel du 15 décembre 2005 attribuant des compétences en matière maritime et de 
navigaüon à certains services déconcentrés, 

VU l'arrêté II1termtnlstériel du 17 juillet 2006 pris pour l'application de l'article I04-IV de la loi n° 2004-809 
du J 3 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU l'arrêté ministériel du 27 juillet 2006 attribuant à certains services déconcentrés du mlnlstere de 
l'écologie et du développement durable et du mmistère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la 
mer une compétence interdépartementale en matière de prévision des crues, 

VU l'arrèté du Premier Ministre du 12 janvier 2010 relatif aux missions interdépartementales des directions 
départementales interministérielles, 

VU l'arrêté du Premier Ministre en date du 12 avril 2010 nommant M, Frédéric NOVELLAS, ingénieur en 
chef des travaux publiCS de l'État, directeur départemental des territOires et de la mer adjoint, 

Vt; J'arrêté du 7 décembre 2010 portant délégation de pouvoir en matière de gestion de certains personnels 
du ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement, 

VU l'arrèté du Premier Ministre en date du i9 février 2011 nommant M Jean-François DESBOUIS, 
ingénieur en cbef des ponts, des eaux et forêts, directeur départemental des territoires et de la mer, 
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1 

VlJ la circlilaire ministérielle du 18 février 1998 relative aux procédures de recensement, de modification ct 
de radiation des entreprises de travaux publics et de bâtiment (TPB), 

VU la circulaire interministérielle du 1er octobre 2001 relative il la modernisation de l'ingénierie publique et 
au déroulement de la procédure d'engagement de l'Etat pour les marchés d'ingénierie, 

VU la circulaire IOCK0920444C, du ministre de l'intérieur, de J'outre mer et des collectivités locales du 1er 
septembre 2009, relative au contrôle de légalité en matière d'urbanisme, 

VU la circulaire du ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 2008 
relative à la modification du régime de la délégation de signature des préfets, 

VU l'arrêté préfectoral du préfet de bassin na 05-338 du 26 juillet 2005 relatif au schéma directeur de 
prévision des crues du bassin Rhône Méditerranée, 

VU l'arrêté préfectoral na 2005-11-4229 du 15 décembre 2005 portant constatation du transfert des routes 
nationales au conseil général de l'Aude, 

VU l'arrêté préfectoral na 2010-11-3194 du 21 septembre 2010 portant renouvellement de la sous 
commission départementale pour l'accessibilité aux personnes handicapées pour le département de l'Aude, 

VU l'arrêté préfectoral na 2010-11-0008 du 4 janvier 2010 relatif à liste des agents composant la direction 
départementale des territoires et de la mer de l'Aude, 

VU l'arrêté préfectoral na 2010- Il - 0007 du 28 janvier 2010 relatif à la création et l'organisation de la 
direction départementale des territoires et de la mer de l'Aude, 

Considérant que le secrétaire général de la préfecture assure l'intérim en cas de vacance du poste de préfet, 

ARRETE: 

ARTICLE 1: 

Délégation de signature est donnée à M. Jean-François DESBOUIS, ingénieur en chef des ponts, des eaux et 
forêts, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, à l'effet de signer dans le cadre de ses 
attributions et compétences les décisions suivantes: 

LCODE 1 DOMAINES D'ATTRIBUTION-S- 
1 - ADMINISTRATION GENERALE ___Ta)Personnel r ___ _ _ _ 

1 a 1 Gestion des contrôleu rs des travaux publ ic s de l' Eta t, 
1 a 2 Nomination et gestion des corps des agents des travaux public, &TE tat, des agents 

~ d'e~lQltation et des chefs d'egtCipe d'exp loltalio_n___ _ _ _ _ _ 

l
ia 2 biS Nomination. gest ion et toutes déCis ions relatives aux agents de categorie C vises a l'art ic le 2- 1 

u décret na 86-351 du 6/3/86 
1 a 2 ter NommatiOn et gestion des ouvners des parcs et ateliers, et toutes déCisions relatives à ces~personnels (décret 65-382 du 21/05/65 et arrêtés d'application decrets 

na 2004- 1056 et 2004 - 1057 du 05/10~~004) 
la3 	 Octroi aux fonctionnaires des catégories A, B, C des congés attribues en application de 

l'article 34 de la loi na 84-16 du Il li /84, du décret na 84-972 du 26/10/84 et de l'arrêté du 
3 1/ 12/91 . 

1- .
1 a 3 biS Octroi des congés annuels, des congés de maternité, de paternité, d'adoption et du congé 

boni fié ,en applicat ion de l' arrêté du 3 1 ma rs 20 I l , 
1 a 3 ter Octroi et renouvellement des congés de maladie, des congés de longue maladie et des congés 

(....___---I-..':d'.': l on ma:c:'..:: 0-,--,-, _ _ _ecc~~durée , en ap plication de l'arrêté du 31 ~ rs 2::. 1 1 '--- _______

1~ac..:4:!...___ccM ::::. en disponibilité des fonctionnaires de, catéoories A, B. C, pour ra ison de sa nIe 
..:.c:.ise 	 " " 
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- - -

application des articles 27 et4 7 du décret nr 86-:1 ~ 2 du 14/3/86 

Mise en disponibilité des lo nctionna ires des catégo ries A. B, C, e n application de l'article 47 1 

du décret n° 85-986 du 16/9 /85. 1 
la6 Octroi des autori sations spécIales d 'absence prévues c n application de l'ins tructi on 

n° 7 du 23/3/50 pour l'application du s tatut de la fonction publique aux fo nctionnai res des ' 
catégories A, B, C. _ 

ria 7 Mise en congé des fonctionnaires des categories A, B, C, qui accomplissent une pé riode 
J"':in.struction militaire en apJ:llication de l'article 53 de la loi nO 84-16 du Il 'anvi er 1984. 

l ias 1 Affectation il un poste de trava il des fonctionnaires. lorsq ue cette mesure n ' entrainera ni 1 
changement de résidence, ni modification de la situation des intéressés au sens de l' article 60 
~ la)o i nO 84-1 6 du I l janvier 1984 . 

Décision prononçant en matière disciplinaire les sanctions du 1er groupe (avertissement et 1 

blâme), après communication du dossier aux intéressés en application de l'arrêté du 31 mars 
20 11 

1 1 a 1O--~ és aux agents recrutés sur contratde toute- caté.&::,orie , afficcle-- a~--la-6DTM .Oct~i des con - - s - - - -s- -- s d- s
1 a II A ffecta tion à un poste de travail des agents recrutés sur contrat, de toutes catégories, affectés 1 

dans_l_a D_DT_ M:.c.-:--c-_ -:-:--__..,,-__---:_,--__ _ ____Il a 12 Octroi des autorisations d'accomplir un serv ice à temps partiel en application de l' arrêté du 31 1 

mars 2dO Il, .. d d l' . d ' .. 1 . 1" d 1 

1 Octrol es autOrisations e retour ans exercice es Jonctions a temps p em en app Icatlon e 
l'arrêté du 31 mars 201 1. 

IJ;;" IJ Octroi aux fonctionnaire s du congé parental en application de l'article 54 de la loi 

na 84-16 du 11/1/84 modifiée . 


1 a 14 
 Octroi aux agents non titulaires des congés parentaux. des congés pour élever un e nfant de 
moins de huit ans o u atteint d'une infirmité exigeant des soins continus, des congés pour 

...,.--___,----r"'ra:::is"-"on familiale en al:' lication des articles 19 il 24 du décret nO 86-83 du 1711 /86 modifié_. __ 
1 a 15 OctrOI aux fonctIonnaires staglalfes des conges sans tra/tement et du conge postnatal attnbues 

en application des articles 6 et 13-1 du déc ret n° 49-1239 du 13/9/49 modifié et des congés de 1 

1 Jongue maladie~de lo~ue durée. _ _ 
1 a 16 1 Réintégration des fo nctionnaires, stagiaires et agents non titulaires lorsqu 'elle a lieu dans le 

serv ice d'origine dans les cas suivants : 
- au terme d'une période de travail il temps partiel, 

au te rme d ' un congé de longue durée ou de grave maladie, 
mi-temps thé rapeutique après congé de longue maladie et de lo ngue durée, 

- au terme d 'u n congé de longue maladie. 
Les dispositions des rubriques 1 a 12 - 1 a 13 - 1 a 14 · 1 a 15 et 1 a 16 ne sont pas 1 
applicables à l'égard des corps techniques des bâtiments de France . Application de l'arrêté nO 
89-2539 du 2/1 0/89 our les rubri ues 1 a 12 à 1 a 16 . .~~~~~~~~~--~~~~~ 

l a 17 Tous actes de gesl10n afférents à la procédure du droit d'option (art 109 de la loi 1 

I __1 n° 200~ 809 du 13 aout 2004)____ _ 
~ Li uldatlon des droIts des victimes d ' accIdents du tr."av:..:a"'I..cI.'-______ 
1 a 19 ! Concessions de 10 ement, 

l ia 20 

1 a 21 
1 a 22 
1 a 2J 
1 a 24 

Il a 25 

Il a 26 

Recrutement de personnel auxiliaire, te mporaire, contractuel ou vacataire dans la limite des 
crédit~élé!\ués à cet effet au DDTM e n a~ication du décret n086-13 du 14 marS 1986 . 
Convent ion avec la S.N,C.F. ou r aiement différé des restations ferroviaires. 
Déc isions individuelles d'attr ibutio n de po i'!!,s de nouveli;;t;"onification indiciaire. 1 
Autorisation et es lion des déEdacements !emporaires des agents Sur le territoire national. __ ] 
Délivrance aux agent s des autorisations requises pou r la conduite des véhicules légers 
administratifs . . ._ __.__._ __ __.-j 
Recrutement sans COnCourS dans C<:,rtalI1S corps de functlOnnam::s de categorie C de la foncllOn 
_ ubli~ de l'Etat. en application du décret n02002-121 du 3 1 'anvier 2",0",0",2,,-. -,--_____ _ 
Décis ions re lati ves â l'utilisation des congés accumul és sur un com pte-épargne temps en 
a lication de l' arrêté du 31 mars 20 II, 

1 a 27 
1a 28 
1 a 29 
1 a 30 

Gest ion des retraites. établissement des actes authenti ues de carrière. 
Décisions relatives à la modulation du ré ,ime indem"'n"'i~ta:':i:'::re"::':e"t "'au= tr"'a"'it::e-m- e-n-t-d-;e-s-r-e-c-our-s-.  - --j 

Décisions relatives à la ré artition des réducti ons d'anciennetê et au traitement des recours . -  - - - 
Décisions relatives à l'actio n soc iale a u bénéfice des pe rsonnels de l'Etat et aux prestations 
individuelles interministériclles d'action soc iale à réglementation commune. 
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- - - - -

- - -

1 a 31 1 Dcci ::i ions relatives aux acc idents de travail et aux accidents de service. 

~ a 32 	 Décisions relat ives au ..ma intie n dans l'emploi, notamment dans le cadre du plan de continu-;t;;j 
des serv ices . 

r-~--~~~. ~~--~~~~~~~--~~~---
_1_" 3_3_ _ Décisions relatives au Droit individuel à~a formation (D.J.F.). 
1 a 34 Décisions et attestations de formations. 
1 a 35 Décision relative à rexerci~d~n;- achvi té accessOIre dans "ie cadre du cumul d'activité en 

appl ication de l' arrêté du 3 1 mars 201 1. 
1 a 36 Etablissement et signature des cartes professionne lles, à l'exclusion de celles qui permettent 

d'exercer des contrôles à l'extérieur du département. en application de l'arrêté du 31 mars 
2011, 
b) Responsa b ilité civile 

Règl ements amiables des dommagesmatériels causés à des particuliers dansJ;;J~nite de 
7621 f 

- -c--:-,-- . .._ .. - --- 
Ib2 
 R"glements amiables des domma es sub~jlar li:. tat du ta~ccidcnts de la circulation. 


c) Gestion du matériel 

Ic 
 Radiation de l'inventaire 

II - ROtlTES ET CIRCI.ILATION ROI.lTIEHE 

~LG_e.stion et conservation d" domaine public rou ïi~'EW 


2 a 1 Délivrance des autorisations de voirie. 

Cas partic uliers 


---'--.--' 
utorisation d'occupation (routes Etat non concédées).......-- . - - -- --- - --'-----

2a2 	 . pour le trans ort de craz, 
2a 3 . pour la pose de canalisat ions d'eau, de gaz cl d'assainissement, 

. pour l'implantation de distributeurs de carburants. 
,Avis à transmettre à la direction générale de l'énergie et des matières premières du ministre 
!chargé de l'industrie sur la règle des « 5 Km » déterminant les conditions d'implantation des 

.~ints de vente d'h drocarbures. 
2 a4

f2 a 5 
Sur terrai n privé . 
Déli \'ranc e des arrêtés d'alig nement 

2 a 6 Reconnaissance des limites des routes nationales. '--- --
Approbat ion d 'opérations domaniales 

2a7 Acce~ion des documents d ' a enta e établis pa r les géomètres._____., ___ 
2a8-  Remise à J'administration des domaines, des terrains devenus inutiles au service. 

Publicité 

2 a 9 
1 

A pprobation des arrêtés de mise en demeure de supprimer des panneaux de publicité en 
infraction avec la loi nO 79·1150 du 29 décembre 1979 (et notamment articles 
RAI8-1 à RA18·9 du code de la route) et ses décrets d'application, à l'exception des 
~anneallx installés par les collectivités locales. 

hl Exploitation des routes 
' 2 b 1 .~utorisations individuelles de transports excel!t"io"n":n"e"l"s"._ -,-_-,-_ 
2b2 Interdiction ou réglementation de la circulation à l'occasion de travaux routiers sur routes 

nationales ou autoroutes (notamment les articles RA11·25, RAII·18 et RAI3·l du code de la 
route1. 

2b3 Dérogation aux restrictions concernant la circulation des poids lourds ct le transport des 
matière s dHngereuses (notamment l'article RA 11·18 du code de la rOllte) . 
Priorité de passage aux intersections de diverses voies avec les voies classées à grande 
circulation notamment l'article RAII·7 du code de la route). 

2 b 4 

Avis du préfet sur les arrètés concernant la police de IEl c irculation sur les vo ies classées il 
_ _ -"grande circulation (notamment l'article R.4 11·8 du code de la route). ___ _ _ 

~ b 5 

[II = COU SO'EAU___ _ _ _ 

a) Gestion et conservation du domaine public nuvial 


Jal 
 Actes d ' adm inistratio n du doma ine public f1u via l. 

'J a 2 
 AutOrisat ion d'occupat ion teml?orai~_ _ 

3 a 3 
 .h-.':'tori",tion de prises d'eau et d'établissements temporaires. 
--~._-

3 a 4 ~probation d'opérations domaniales. 
-

b) Aménagement des eaux 
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---

~ I Procédure préalable concernant le curage et I"entretien des cours d'eau en applicat ion d u code 1 
. rural R 1 14 à R 122-2 . 

3b2 -t Instruction des documents administrat ifs re latifs au fonctionnement des A.S.A en application d~ 
décret du 18 décembr~ 1927 _ _ _ 1

f3 b 3 Associations syndicales autorisées de propriétaires préyucs par la loi du2 1/0 1/1865 et du 2:l 
décembre 1888et au fonctionnement des Associations de propriétaires en application du décret 
n074-86 du 29 janvier 1974 . 

~ IV - HABITAT - CONSTRUCTION - LOGEMENT 
1 a) Aides au logement - - 

4~----r-Décisjon s reGt ives aux primes à la construction -n ,-~' : octroL annulation, suspensio - de;-rogation, 

prorogation de délais, paiement, transfert (art. R.311-1 et suivants du code de la construction 
~ de l' ha bitation) ,--._~ 
Autorisation de transformation et changement d'affectation des locaux (art. L.63 1-7 et 
R.631 -4 du code de la construction et de l'b.abitation) . ___ 
Convent ions entre l'Etat et les bailleurs de logements au titre de l 'art icle L.351-2 du code de la 
construction et de l'habitation (art. L.353-2 et suivants et R.353-1 et suivants du code de la 

c-;-_;--_-+--;c~o:;- s=truc t io n et de l' ha bita t ion) . n::"
. 4 a 4 Décisions relatives aux prêts aidés pa ;:--»E tat pour la Constructio~l'acquisition~ 

1 l'amélioration des logements en accession à la propriété (PAP) : octroi, annulation, 
1 modification, dérogations, prorogation des délais d'achèvement des travaux 
Sart. R.:l 3 1-32 à R.331-§ 2 du code de la construction et de l'habitation) 
Décisions relatives aux subventions, agréments et prêts pour la construction, l'acquisition et 
l'amélioration de logements locatifs aidés (prêts locatifs à usage social, PLA d'intégration) 
octroi, annulation, autorisation de commencer les travaux avant délivrance de la décision, 
modification, dérogations, prorogation des délais d'achèvement des travaux, dépassement des 
prix de référence, transfert des prêts (art. R 331-1 à R 331-27 du code de la construction et de 
l' habitation) 

4 a6 Décisions relatives aux primes à l'amélioration de l'habitat : octroi, annulation, suspension, 
dérogations, prorogation de délais, paiement, transfert (art. R.322-1 et suivants du code de la 
construction et de l'habitation). 

4 a 7 Décisions relatives à l'octroi de subventions pour la suppre ssion de l'insalubrité par travaux 
octroi, annulation, modification, paiement, (art. R.523-1 du code de la construction et de 

l'habitation) 
4 a 8 	 Déc isions relatives aux subventions et agréments pour l'amélioration de logements à usage 

locatif et social (PALULOS) octroi, annulation, autorisation de commencer les travaux 
avant délivrance de la décision, dérogations au montant des travaux subventionnables et au 
taux de la subvention, prorogation de délais d'achèvement des travaux (art. R.323-1 à R.323
II du code de la construction et de l'habitation). 

-\ a 9 	 Fonds special grands travaux et agence française pour la maitrise de l' énergie : attribution de 1 

primes pour label « haute perfonnance énergétique» (décret nO 84-498 du 22/6/84 et circulaire 
du 27/6/84) 
b) Organismes H.L.M. 

-l bl 	 Clôture linancière des opérations H.L.M. ayant fait l'objet d ' une premi ère décision de 
fina ncement à partir du 1/1 /1966 . 
Autorisation de passer des marchés négoc iés dans certains cas pour les soc iétés d ' H.L.M. (art.14 b 2 
~433-J3 du code de la cons truction et de l'habitation) . ---;----;-_ _ ,---,_

1
-\ b 3 	 El argissement de la liste des entreprises a ppelées à soumissionner à des marchés H.L.M. (art. 

R.433-36 du code de la construction e t de l' habitation).
-+-- 

. 4 b 4 ~ccord prealable à la consultation des .entreprises a ppelées à soumissionner à des marchés 
H .L.M•..fart . R.433-36 du code de la construction et de l'habitation). 	 ~ 

14 	b 5 Autor isation des sociétés H.L. M . à tiure appel aux concours lorsque des motits d'ordre 
technique ou esthétique justifient des recherches particulières (art. R.433-29 du code de la 
construction et de l'habitation). 

I-L;--- -__ 	èf),: :..;D :..:S· ua tioD al d'a ideau logeme n t -,-- -=	 F;-'O:..:d :..
4 c 1 	 A ide aux associat ions logeant à titre temporaire des personnes défavorisées, prévue à l' art icle i 

R 851.1 du code de la sécurité sociale. 
d) Saturnisme 

4 d l 	 nature des arrêtés ortant 3Qrément d ~o érateurs de diagnostic--contr61e et de 
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--- - - -- - - -----

maîtri se d'œuvre 	 J 

Lettre de mi se en œuvre des procédures de substitution d ' otTice en cas de non exécution des 
presc ri ti ons suite au dia nostic ou au contrôle des travaux (insalubrité - saturnisme) / 
e) Accessibilité 

Attributions visées dans l' Arrêté Prefecto ral n020 10-1 1-3 194 du 2 1 septembre 20 10 portant 
1 renouve ll ement de la sous commiss ion départementale pour l'access ibilité aux personnes 

__----.l.bandicapées. _ _ 

V - URBANISME 

I:s;;-J 
IS . a _ 7, 

-
k-c----c- __...:b:cl Décisions 
, 5 b 1 Dé li vrance des certificats d'urbanisme (a n R 41O- ï i et- R 422-1 et R 422-2 du code de 1 
1 l'urbanisme) et des décisions de prorogation de certificats d'urbanisme dans les conditions 
/ 	 ,prévues à l'an RA 10-17 du même code 

ISauf dan s les cas où le directeur dépanemental des territoires et de la mer ne retie nt pas les 
~bservations du maire (an R 422-2 §e du code de l' urbani sme) 

Délivrance, en vertu des anicles R422-1 et R 422-2 du code de l' urbani sme, SAUF dans le c~ 
prévu par le R 422-2 e, des permis de construire, d'aménager Ou de démolir et pour se 
prononcer sur un projet fai sa nt l' objet d'une déclaration préalable 
- a) les tra vaux, constructions et installations réalisés pour le compte d'Etats étrangers ou 
d'organisations internationales. de l'Etat, de ses établissements publi cs ou concessionnaires. 
- b) pour les trava ux qui so nt so umis à l' autorisation du ministre de la défense ou du ministre 
chargé des s ites ou en cas d'évocati on par le ministre chargé de la protection de la nature, ou 1 

par le ministre chargé des monuments histo~ues et d~e~aces .E.':0tég~. _ _ _ . 
Av is conforme du représentant de l'Etat selon les prescriptions de l'anicle L 422-5 du code de 
l'urbani sme, à savoir si le projet porte sur une partie du territoire communa l non cOuvene par 
une ca rte communale, un plan local d ' urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, 
dans un périmètre où des mesures de sa uvegardes prévues par l'art L 111-7 (surs is à statuer) 

..peuvent être a.Ef'liguées, lorsgue ce érimètre a été in stitué à l'initiative autre _ ue la commune . 

S b 4 / Ce rtifi cats de permis tacite ou de non oppos iti on à Dl' (code de l'urbanisme article R 424-13) 


!5 b S --~'-L---- s engageant les procédures contradictoires de retra it de permis déli vrés au nom de l'Etat 1 e ttre-
1 componant des dispositions illégales, en application de J'a rticle 24 de la loi 11°2000-321 du 12 

avril 2000 relative aux droits des cito ens dans leurs re lations avec les administrations 
5 b 6 	 Décisions sur les déclarations préalables déposées par ERDF pour les postes de 

transformation. (Code de l'urbanisme, article R 422-2, § b relatif aux ouvrages de production, 1 

de transpon, de distribution et de stockage d'énergie lorsque cette énerg ie n'est pas destinée, 
rinc i alement, à une utili sation directe ar le demandeur . _ 


c) Achèvement des travaux de construction ou d'aménagement 


~~ttre de mise en demeure et de contestation lors du dépôt de la déclaration-attestant 1 

1_ , _ / l'achèvement et la conformité des travaux (an R 462-9 du code de l'urbani sme) __ 
5 c 2 Lettre d ' incomplet en cas d'absence d'attestat ion exigée par l'an R 462-3 pour l'access ibilire 

1 et par l' art R 462-4 pour la sismic ité par l'art R 462-4- 1 pour la réglementati on thenniqu" et 
JarJ!l rt R 462-4-2 our la ré lementation acousti ue_ 1

Is c 3-- Lettre d 'i nfor mati on de la date de récolement en vertu de J'art R 462-8 
1

IS c 4 Attestation certifiant la conformité avec le permis ou la déclaration, lorsque aucune décision 
n'est intervenue dans le délai révu à l'art R 462-6 du code de l' urbanisme 
d) Droit de p réemption ___1 

/ Dans une zone d 'aménage ment différé : attestat ion etablissa nt que le bien n'est plus soumis 
L.,.~~_---1. au droit de préemetion 1
1 

5 d 2 	 Exercice du droit de préemption dans un périmètre provisoire de ZAD 
1 - ,

e) Elaboration et révision des documents d ' urba nisme 

tE__ ...Lc..P~o,,-n,,:e,,-r--,-a".' -,c:"0é'n,,nac::s"s~a~n",ce:::....:c~0é'n~c~e~m~a:!!n t 1 s ",ch~e::,I~n,.as:'..'d:"e:'..':c",o-:;h:::;re c::; te r~ r 1 , --,1es ~ i ~~e:;:s~ ' é:.;:::n:.,: c;...:;:,:r,:.i t0oc::,:i"a",eO!. ","-=,p",l",a".'n-:'s-=,l"o":c",a,.u,,x-,1. 
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1 ci'urhanisme et les cartes communales 

[----~~~~~~====.~~----
1) Contrôle de légalité en matière d'urhanisme 

15 f Lettres adressées aux maires demandant des pièc es ou précisions complémentaires nécessaires 
~ 

il l'instruction dans le cadre du contrôle de légalité des actes d'autorisations d'urbanisme, des 
actes relatifs à la planification, des actes relatifs aux contributions d'urbanisme liées à un acte 
d'urbanisme, et, autres (zone d'aménagement concerté, d'aménagement différé, droit de 
préemption urbain, délibération prise sur la base de l'article L 111-1-2-4 e du code de 

__---=-l''''u::.-r",ba nisme " .) 
__g) Aménagement commercial --c---c--- 

5 g Composition et fonclionnement de la commis~ lon departementale d'aménageme nt commercial 
(CDAC), en application des articles 175 1-1 à L751-4 et R751-1 à R751-7 du code de 

__+I-=c-"ommerce. _ _ _ 
_ __--:ch-'c)_Archéologie préventive 

15 il Liquidation et ordonnancement de la redevance d 'archéologie préventive en application de 
l'article L524-8 du code du_patrimoine. ___ __ 

___i~)Commission Départementale de Consommation des ~~acesAgricole_s____ 

Si 	 Commission Départementale de Consommation des Espaces Agricoles convocations, 
demandes de consultation, décisions suite à avis de cette commission en vertu de la loi 
Modernisation de l'Agriculture et de la Pèche du 27 juillet 2010 et Cil décret du 16 février 2011. 

-	 - ' v{~rvF:Rsih; --- - - ---; 
~6- .1 Contrats Natura 2000 en a lication des articles L 4 14-3 et R 414-12 du code l'environnement 
16.2 Charles Natu ra 2000 en application des articles cles articles L4 14-1et R 4 14-13 li R 4j 4

\7 du code J'environnement 
--~~ 	 ---- - 

a) Espèces protégées 

a 1 Naturalisation d'animaux protégés, exposition et transport d'animaux protégés naturalises el 

I,----=-_ _ -,.-"a~ation de l'AM du 22 décembre 1999. _ 
a 2 Ramassage, recolte, utilisation, cession à titre gratuit ou onéreux de végétaux de la Ilor 

Jrotég~ecn~ation de l'AM clu 22 décemhre .1"'9-'-9-'-9"'.----:---:-__ 
6a3 Autorisations de destruction d'oiseaux d'espèces protégées, da n le cadre d'autorisation 

1 _____J11.inistérielles en a pp lication de l'AM du 17 avril 1981. __ __ _ 
6a 4 utori sations de capture d'espèces protégées en appl ication des articles L4 11-2 et R411 -6 du 

code de l'environnement et de l'arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de 
demande et d'instruction des autorisations exceptionnelles d'activités portant sur des spécimens 
d'espèces protégées ___ __ 

~--c-___v,-"n - TRANSPORTS ROUTIERS 
7.1 ___ 	 -':R"'églementation des transp orts de voyageurs 
7.2 	 Transport par route, négoce et courtage de déchets en application du décret 98-679 du 30 

juillet 1998 

-;--___ V n o-'-~Oc-N""RO-:- E--;:DEC;-;S:-:D;:CI;-;;S:;;;RIB "' oNS D' E NER G lE E LECTRI
r _ CO:-OT=L-::; "' T:::"":::UCO:Tr:O:	 U E 

18 .1 Approbation des projets d'exécution de li gnes prévues aux articles .19 et 50 du décret du 29 

L' . _~i1let 1927._ ... 
ls 2 Autorisation de circulation de courant prévue à l'article 56 du décret du 29 juillet 1927 en ce 

gui concerne les distributions publigue:..s .,-;-_ -; 
1 8] 	 Injonction de coupure de courant pour la sécurité de l'exploitation prévue au décret du 29 

juillet 1922'--_ _ _ 
Signature des états des sommes dues au titre du remboursement des frais de contrô le, des avis, 
consultations et transmissions relatives à J'instruction des projets d'exécution des ouvrages de 
distrihution. 

_~~~~I."X_-REGLEMENTATION DES REMONTEES MECANIQUES 
l Décisions relatives à la prise en considération des projets, à la construction et à l'exploitation

I des remontées mécani ues. 

X -I NGENIERIE rUBLIQUE -c--:-c--_ 
10.1 	 Présentation d'une candidature ou d'une offre sans demande de l'autorisation préalab le selon 

les termes de la circulaire du 1 er octobre 200 Il'our les marchés infè rieurs à 4 000 E HT 
10.2 	 Présentation d'une candidature ou d'une offre sans demande de l'autorisation préalable selon 

les termes de la circulaire du 1 er octobre 200 1 pour les marchés compris entre 

___ 4 000 € et 90 000 € HT 


Signature des offres intërieures à 4 000 E HT 10.3 
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10.4 	 Signature des offres corn rises entre 4 000 € et 90 000 E HT 
10. 5 	 1 Signature des marchés d ' un mo ntan t inf0rieur à 4 oon E 

1 10.6 	 Signature des marchés d ' un montant co mpri s ':'n t'::r'::é ''':4'---:0:-:0:-:0:-:€''- 0--'''0'''~I IT ainsi que des e':: et-09'''' 0'''0€
_ __ _~on vention s dan s le cadre de l'ATESAT 

. XI - ECOLOGIE ET DEVELOPPEM ENi:PURAB~- ___ _ 1 

Tous ac tes dans le cadre de la mise en œ uvre et d u SUI VI du plan departeme ntal de ges tion des 
_ 1__-+-'deche ts du BTP approuvé par a rrèté du 2 1 ' uillet 2004 . 

J 1.2 Appro bati on des arrè tés de mise en demeure de supprimer des pa nnea ux de public it~ 
____ i j nfrac li on avec la loi n" 79- 11 50 du 2~ décembre 1979 e t s~s décre ts d ' app li catio n. 
Il .3 Attestalions prévues par l'a rrêté du 16 mars 2010 li xa nt les condi tio ns d'achat de l'électric ité 

produ ite par certa ines install at ions utilisant l'énergie radi ative du so le il te lles que v isées au 
3ème de l'a rticle 2 du décret n° 2000-11 96 du 6 décembre 2000. 

_~__~_Xl1 - GEOMATIQUE 1 

12. 1 Sig nature des co nventions d 'éc hange e t de mi se à disposi tion de- donnée s e l doc uments ' 
1 afférent s 
~ xrn - DOMAINE MARITIME (Au titre deï~~estio!!.."t conse;:;,;tjo-;;du ~maine public)- 

13.1 	 Dé livrance, refus de dé livrance et retrai t des autorisations d'occ upa tio n lempo rai re no;;-' 
co nstitutive.s d e d ro its réels ~ur les dépe ndances des doma,ines publics maritime, portuai re et 
flU Vial et declslons re latives a leur admini strati on (Code Genera l de la proprié té de s perso nn es 

ub li ues (CG PPP et Coq~d u Domaine de l'Eta t - a rtic le R.53 . 1 

1 

~ 
13.2 	 Dé li vrance_ refu s de dé livrance et retrai t des autorisations d'extraction de matériaux sur les 


riva es de la mer (Code du domaine de l'Etal - a rtic les R.5R-1 et A.40 à A A 8).
rm 	 Dé limitat io n du flva ge de la mer, des la iS e t re la iS de la mer ~i des limi tes t;ansversales de la 
mer à l'embouchure des fl euves e t ri viè res 

1 
O pérati ons preJ?aratOires (Décret n° 2004-3Q2..,d u 29 mars 2004 - arti cle 2 . 1 

Dés igna ti on des te rrain s réservés s itués en arr iè re du do maine public maritime (CGPPP artic le 

L.2111 -4). 1

l Remise à l'admini stration des doma ines des lerrains d u domaine pri vé de l'Eta t devenus 

_:-:_---""'in"'t i", s,:: u,.::: " ",2 ,- 1L:. ---. -.,.-_-.,.-_~__~__" u" lc", a::;: serv ice (CG PPP a rti c le L-,-.3 =1 1--'.)'~_____ 
13.6 	 Déc larati on d'In térêt Généraf(ëode de l' Enviro nnement a rt icle L.211- 7) (consu Itat ion s) 

(Décret 11°93 - 1182 du 2 1 octobre 1993 . 
- O pérations pré paratoires à la déli vrance ou au retrait des co ncessions de pl ages nat ure lles à~37 

une ersonne ub li ue Décre t 2006-608 du 26 ma i 2006 - art ic le 7). 
13. 8 	 Approbation des sous-traités d7exploitation de plages délivrées dans le cadre des concess ions 1 
~Iages (Décret 2006-608 - a rticle 1 

.13.9 	 Opératio ns préparatoi res à la cession ami able o u à l'é change des terra ins du dom aine pu blic 
maritime en vue de l'exerc ice des com péte nces des personnes pu bliques (CGPPP art icle 

--tl..3 11 2-1 et suivants) : 	 --- -- _ ._- :1 
O pératio ns préparato ires à un arrêté de transfert de gestion (CG PPP - article L. 2 123-3 e t 
su ivants). _ _ 

-'-'-=~_--L...:0 ~'r.!: ,::2ëe a tio~réparato ires à un arrêté de super,eosition de ges tion (CGPPP - a rt ic le L.2 123-7l. 
J.1 2 O pérations préparatoires à la délivrance ou au retra it des concessions d'utilisat.ion du domaine 
~ ma ri ti me e n dehors des orts Déc ret n° 200 4-308 du 29 mars 2004 - a rticles 4 et 5 . 

XIV - POLICE DES EAUX ET PECHE _ ~ 

[~ j 

a) Police des eaux 
14 a 1 1 Les actes liés à J'application des d ispos iti o ns des a rticles L 2 14-1 à L 2 14-11 d u code d~ 

l' environnement et à leurs décrets d'app ll cat lOn, à l'exceptio n des arrètés d ' autOfisatlOn ou d 
prescrip tio n d 'enquête publiq ue el des ac tes de mise en de meure, pour l'ensemble d 
départem ent de l'A ud e et ta ules les ru briques de la nomencla ture Eau, lixée par le décret n° 93 
743 du 29 ma rs 1993 . 
Les actes liés à l'app lication des diSPositiO.ns de l' article L 2 11-7 du code de l' e nv ironnement e 
à son décrel d 'applicatio n nO 93 - 1182 d u 2 1 octobre 1993 , à l'exception des arrêtés de 
déc laration d ' intérêt énéral ou de rescri ption d'enquète publig ue. ~ 

14 a 3 Les ac tesliés li l'app lication des dispositions des art icles R2 14-122, R2 14- 129, R2 14 -i 39, R21 4-. 
142 du code de l'enviro nn ement relatifs au contrô le de la séc urité des d igues et barrages et de 
artic les R2 14-n et R2 14-78 du même code re la ti fs au contrô le de l'expl o itation des centra le. 

~___--I'-h~dro-é l ec trigues. 
Les actes liés à l'application de la c irculaire d u 14 mai 200 7 du mini stère de l'éco logie e l du 
déve lo ement durable re lati ve à la transact ion é na le dans le doma ine de l'eau e t de la pêche. 

la 



- - -

- - -

------ ----- ---

1 

fc-:--:-:--_ -:=b.:..l P êche 1 

14 b 1 Tous actes et correspon da nc es relati fs à l'exercice de la police de la pèche, la gestion des droit~ 
de pêches pour piscicultures y compris les arrêtés (art. R431-1 à R437 du Code d 
j'Environnement 

14 b 2 Autorisation de la capture, le transport ou la vente de poissons, à des lins sanitaires. 
scientifiques et écologiques, notamment pour en permettre le sauvetage, le dénombrement, la 

reproduction, favoriser le repeuplement et remédier aux déséquilibres biologiques el 
''l')Jllcation de l'article L, ,136-9 du code de l'environnement. 

14 b 3 -Autorisation de concou;~ -de pêche dans le~ cours d'eau de la 1 re catégorie ';"3pp lication de 
l'article R.436-22 du code de l'environneme nt. . 

14--;b---;-4--- Dé livrance des agréments des APPMA en application de l'artic~ R '134-26 du cod~ d" 

__l--"I'""environnement. 1 

14 b 5 l.nstltution d'interdictions permanentes de pêche,de réserves temporaires de pêche en 
f:-:-~_---+JlIlPJication des articles R.436-8, R.436-69, R,'1)6 -73 et. RAJ2-74._ 
.!i",b...:6_ _ -,--=Baux de pêche sur le dom~i~e d~ l'Etat en ap lication des art icles R.435-2 à R.435-33 

XV - FORÊTS ET C HASSE 

al Forêts c""7--COC

'15 a 1 Actes administratifs relatifs au Fonds Forestier National en application des articles L.532-1 à 4 

1 a 2 _--+-=e,--t R= .5.3 1-1 à 532-25 du code forestier. ,. ___ _ 
115 _ Autorisation de boisement en zone réglementée e n application de l'article R.126-8 du cod 

rura l. 1 

15 a 3 Approbation des règlements d'exploitation dans les forêts de protection en application des 
articles L A l2-1 et R.412-1 du code forestier. 

15 a 4 Execution des travaux de plantation après défrichement du propriétaire en application de 
I-,_-:-_-+...:I'artlcle L.3 11 -4 du code foresti",e",r. _ _ _ 
15 a 5 _~ise en défens des terrains en montagne en application de l'article L. 42 1- 1 du code fore stie"-j 
15 a 6 Autorisation de pacage en application de l'article L.422- 1 à 3 du code forestier. j 
15 a 7 Associations synd icales autorisées de défense des forêts contre les incendies en application d" 

l'article L.321-2 du code forestier. 1 
15 a 8 Constatation des infractions forestières commises dans les périmètres de DFCI en application, 

.- .,,---------'d"'e l'artic le L.321-9 du code forestier. 
15 i'l 9 Application des mesures de prévention· régle mentation de l'emploi du feu, des incinérations dy 

végétaux, dérogations à cette réglementation - interdiction de fumer en forêt, de circuler e1 
stationner sur les voies ouvertes à la circulation en cas de risques exceptionnels, d'apporter e1 
forêt des appareils producteurs de feu - débroussaillement autour des habitations et bâtimentsj 
nettoyage des coupes et des abords de voies ouvertes à la circulation publique. Réhabilitati0'1 
de sllrfaces brûlées à la sUite d'un incendie de forêt en application des articles L.321-1 à 12 1 

.,...,----:-::-_t-=Le,:.3c..:2::c2- 1 à 12, R.3 22-1 à 9 et R.331-1 à ï du code fore.:.;st.:..:ie.;.:r._: 
15 a 1 0 Interdiction~l'âtur"-ge après incendie en app lication de l' art icle LJ 22-1 0 du code forestier. 

115 a II Approbation des programmes de travaux des chantiers AP FM et textes applicables en 
a lication de la convention Etat/aNF de 1999 . ~ 

115 a 12 Autorisation de coupe dans les espaces boisés à conserver en appl ication des articles L. 130-1 e 
R.lJO-1 du code de l'urbanis'.:cmc:.ce:.,c'___ _____ 

115 a 13 Agrément des groupements pastoraux en appl ication de l'article II de la loi n° 72 -12 du 3 
janvier 1971 m,?difié".. 

ilS a 14 Application du régime forestier en application des articles L.III-I, L.141-1, R.141-5 et 6 du 

1 code forestier. 
Pro tecti on phytosanitaire de la forêt. 


Ca ntonnement de droit d ' usage au bois en forêt domaniale au protit des habitants d' un 

115 a 15 

1' 5 a 16 
commune en a licatio n de l'article L.311-4 du code forest ie r. 

l!1 a17 Conventions passées avec l'aitice Natio nal des For~t5 ,-. - -;c

1i5al8 Autorisation des coupes dans les forêts de protection en application de l'article 1,.412-2 du code 
forestier. 

[) a 19 E xecution des travaux de plantat ion après défrichement non autoflse du propriétaire en 
a lication de l'article L.J 13 -3 du code forestier. 

15 a 20 Autorisations de coupes sous régime spécial d'autorisation administrative en application de 
articles L, 222-5 et r.222-20 du code forestier. 

;--:c;-;----'l--':'-' 
15 a 2 1 ____ Autorisat io n pour un grou ement forestier d'inclure des arcelles pastorales en a lication de . ...L-'--C 

Il 

http:t-=Le,:.3c


l ~___ + a"'rt-,-ic les L.241 -6 et R. 241 -2 du code forestier. 
15 a 22 Accusé de réception des demandes d' a utorisa tion de défri che men t en application des a rtic le, 
L-_ _ =. � 1 -I e,t R3 12- 1 du code fo restier.__R 3:.c-':...~

115 a 23 Autorisation de coupe d'un seu l te na nt de plus de 4 ha da ns les fo rêts ne prése ntant pas l'une des 
_ g~anties <!e..gestion dura ble e n applicat ion de l'artic le L.IO du code fo resti er. ___ 

_ ~I .:: ) Chasse ___ _b"-

15 b 1 Arrèté fi xant la liste des espèces c lassées nui s ible s dans le département cn appl icati on de 
J , I' arti c [(: R.4 27-6 d u code de l'e nvironne ment. 

Arrêté fixant les moda lités de destruc ti on à tir des espèces classées nu is ibles e n applica tio n dei 
a rti c l es~.4 2 ï - 18, 19,2 1 e t 22 d u code de l' e nv ironnement. 

l Automatio ns de de~tnlc tionsà tir indiv iduel les des animaux nu isi bl es (pa rtic ulie rs o u sociétéJ 
de c hasse ou pres tde nt dACCA ) en appli catIon de l'a rtic le R.427-20 du code de 

1 l'e nviro nne me nt. 
~----

15 b 4 	 Autor isat ionsind iv id ue lles et exc.eptio.nne lles pour .Ia cap t~re de la pins avec bourses et furet~ 
1 dan s les parties du depa rtement ou il n es t pas c lasse nUI SIble e n applIca tIo n de l' a rtic le R.427

12 du code de l'e nvironne me n,,t._ _ _ _ l 
15 b 5 Instituti on des réserves de c hasse e t de faune sauvage en applicat io n des a rtic les R.422-82 à 85, 
_ ___--.C8Oc9=à 91 du code de l' e nv ironne me nt. 1 

1 

115 b 6 Repri ses de gi bier v ivant en vue du re peupl eme nt d an~e~serves en application de l'A M -du 

1-- 1er ao ût 1986 (a rtic les Il et 122: _ _ _ 1 

115 b 7 T Autori sa tio n indi viduelle d ' utilisation du fllret po ur la c has", au la pin e n appl icat ion de J' AM 

l 	 "-"'''-'''=~::.L.__ --- .--- - - - , 
Arrêtés dés igna nt le pré sident et les mem bres de la commi ssio n d 'enq uéte en vue de 1 
cons ti tution d'une ACCA en a pplication de l'article R.4Il-1 7 du code de l'env ironneme nt . 

15 b 9 Arrêtés fi xa nt la l iste des terrains devant êtr e so umi s à l'action de l'ACCA en application de; 
1 ' rt i c~e R.422-32 d u code de l'environne men t._---....:.-'I ..!a!!.!.!.:: l 

11 5 b 10 	 Agréme l;ts des ACCA e t AlCA e n a pp licati on des a rtic les R.422-39 et R.422-73 ducode ~ 
" enVironnement ., t!l5b ll Déc is io ns po rta nt excl us ion d'adhérents d ' ACC A e n applrcatlon de l' artIcle R.422-63 du code 

, de l' e nv ironnement. 1 
1 

15 b 12 Approbation de la li ste des pa rce ll es cons ti tuant la ré erve des ACCA en application de l' article 
1 R.4 22-66 du code de l'environnement. __ _ ,_ 

~-

15 b 13 , Approbation des statuts et règlements inté rieurs d' AC CA e n a ppl icat ion de l' artI c le R .422-2 dUI 
code de l 'env ironne ment. 

ilSb14 Mesures prov isoires pour les ACe A qui prése nte nt un dysfon cti o nnement en app licat io n d ':; 
l' article R A 22-3 du code de l' environne me nt. 

15 b 15 	 Les arrêtés attr ibutifs des plans de chasse petit et grand gibier e n a ppli cat ion deT artic le R.4iS 
Rdu code de l' environneme~t. ___ _ _ ____n '..c	 ____) 

,15 b 16 ~-Obïiga t i on de présenter tout Ol! parti e de l'a nima l e n app lication de l'arti cl e R.425 - 12 d u cod 

1 	 de l'env ironne ment. 
Agré ment des perso nnes utili sant des pièges ho mo logués (piégeurs) en appJ ication de l' a rticl 
R .427- 16 d u code de J'environne me nt. _________ _ 

~ 
:15 b 18 Arrêté autor isant l'organisatio n de co ncours de c hiens d'arrèt et de chiens couran~sj 

1 e~tr~în"m e nt de c hie ns e n appli catio n de J' AM du 24 novembre 1978 et de J' AMI 
~I janv ie r}005. _ 

15 b 19 Autori sa ti on de détention, de tra nsport et d ' uti lisat ion de rapaces pour la c hasse e n vo J en 
a pplication de l' art icle R.427-25 d u code de l'envi ronnement et des AM du 30 juille t 198 1 et du! 
14 mars 198 6 

,15 b 20 	 UtiJisation de c hiens d'a rrêt e t de sources lum ineu ses po ur le comptage de g ibie r en appJicatio 

ri e:...:... n,,1-___~-"~ I ' ~article R 42R -9 riu cod", ~ l'e nvironnem'oe,,, t.,---c.,--,----; 
115 b 2 1 1 Autorisations d'ouverture d 'é levage de g ibier en a pp li cation de l' arti c le R A1 3-35 et R 4 13- 36 

du code de l' environneme nt. ..J 
115_b 22_ -Certificats ~de capac ité e n applica ti on de l'arti c le R.41 3-4 , R41 3-6 et R4 13-26 du code d 

fJ 'environnemen l. 

115 b 23 1 Arrêtés a utor isa nt les battues adminis tratives de destruction de sang lie rs et des animau 
. -l-"" is ib les en app licatio n de l'artic le L 4 27-6 du code de l' environ ne me nt. _ _ 

115 b 24 Actes re latifs à l' explo itatio n de la c hasse sur le domaine de l ' Etat e n a pplicatio n de s a rtic leJs 
____.lI.!:D~c:..: -96 à 113 du code de l' e nvi ronnement. . _ ._. 4 22

1 
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15 b 25 Réduction ou fixation d ' un prélèvement max imal autori s{ en appli cat io n de 1" article R.42 5- 18, 
1 du code de l'environ nement. 

15 b 26 Approbation des plans de gestion cynégétiq ue c n application de l'artic le R.422-86 du code de 
l 'env ironnement et de l'A M du 19 mars 1986. 

:15 b 27 Autori sation individuelle d ' agrainage di ssuasif en application des articles L.425-1 à 5 du code 
de l ' environnement. 

15 b 28 Autorisat ions indiv idue lles de tir en battue à l'approche ou à l'alfut du sanglier en app li cat ion de 
J'article R 424-R du code de l'environnemen t 

15 b 29 suspension provisoire de l'exercice dc ' -r;; '  c"'h-a-s-se- p-ou-r cause de conditions c limatiques enl 

application des articles L 424-1 et suivants et _R424-3 du co_d~de~_n v ironnement . 1 

XVI - ECONOMIE AGRICOLE-AGRO ALIME NTAIRE ET DEVELOPPEMENT RURAL 


16 a 1 

116 a 2 

~a3 

, 
16 a 4 

16 a 5 

a) Orientations générales -commissions 

Commi ss io n départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) : convocation et décisions 
suite à avis d~ cette commiss ion en~pJi cation des articles R 313 -1 à R 313-8 ._ 
Sections « Installation-Structure el Développement Rural » de la CDOA : convocat ion ,eq 
déc is ions su ite ~ avis de ces sect ions en app li cation e n app li cation de l'article R313-5 du Cod~ 
rural 
Comm iss ion consultati ve paritaire départemen ta le des baux ruraux e n a pplicatio n de des 
artic les R 4 14- 1 à R 414-4 du Code Rural : co nvocati on 
Comm ission Départe mentale d' Identificatio n (COI) du Comité Départeme ntal de Santé et de 
Protection anima le : convocation et déc isions suite à avis de la COI j 
Calamités agricoles : convoca ti on du Comité Départemental d 'Ex pertise (C DE) e1 
app lication de l'art icle D36 1-1 3 du Code Rural; nomination des me mbres des miss ion ' 

7':'--,-----r-;dô"e " lê t e ... _. _ ____ _,-,ng~L","__. 
16 a 6 Etablissement d'E levage lnterdé partemental e n application de l'article R 653 -4 5 du Code Rural 

: décisions d'()ctmi d'aides et exercice de la IU telie 
"-=--~--,------c-c-

16 a 7 	 Comité pluridéparte me ntal 11 -66 du Fonds Social de l'Assurance Maladie des Exploitant 
Agricoles : arrêté de compos ition 
hl Structure des exploitations et roncier a g"'r..:ic:::.0:cl"'e___ _ -c 

16 b 1 	 Arrêté du sché ma directe ur départemental des structures agri co les en application des arti clc~ 

~~~-~L~~--.~~~ ~ ~al~~---~.3 12 - I d u~Code~R7u r~
16 b 2 

116bJ'

,16 b 4 

1 

16 b 5 

16 b 6 

16 b 7 

16 b 8 

16 c 1 

16 c 2 

Fixation de l',,nité de référen ce e t de la Su rface Minimum d'Installati on en application des 

l'article L 3 12-5 et L 3 12-6 du Code Rural 

Déc isions prises en appl ication du contrô le des structures, prévu par les articles L. 33 1-1 e t 


suivants ducod e,--,-,n",1r"'a"'I._---,_ ,---,-. 

Décisions re latives aux autorisatio ns d 'ex plo ite r une e ntreprise agricole prévues par l'article 

R333- 1 du Code rura l _ , 

Agriculture de groupe confirmat io n ad mini strati ve des décisions du comité dèpartementat 

d ' agrément des groupements agricoles d'exploitation e n commun (GAEC), prévu par l'article 

R.323- 1 du code rural. 

"'e' c"'i"'s'ions relative-'s"-a""'7' o "'i-d7' - prêts moyen tenne spécia ux pour les C MA, en applicMion
-:D-;- 1;--ctr-o e-s

du décret n091-93 du 23 .anvier 1991 
Déc is ions relatives à l' octroi des prêts moyen terme spéciaux pour les G AEC, As socia tion s' 
foncières pasturales et groupements pastoraux, en a licatio n de l'artic le D341-4 du code rLlral 
Commi ss ion Consultative paritaire des baux ruraux 
- Décisions relatives aux baux ruraux qui en découlent) notamment en en. matière d~ 

constatati on de cours des denrées, d ' indices et de montants de fe rmage, en application des 
articles L4 I I- I I , R41 1-1 et suivan ts du Code rural 
- Décis ions re latives aux demandes de changement de destination de pa rcelles agricoles, en. 
application de l ' article L411-32 du Code rural 
- Décis ions du com ité technique départementa l prévu par l' a rtic le L411- 73 du code rural eO 
leu rs notifications 
Décisions relatives à l' agrément des Groupements Pastoraux en a pplicati on des art icles R 113 
4 à R 11 3-8 du Code Rural 

-~,---:-:---=-- - . 
c) Installations, modernisation, aides aux investissements, à la diversification , a 
pastoralism! 
Décisions re latives a ux a ides à l'insta llation des jeunes agricultellrs , prévues par les article 
D343-3 et su ivants du Code rural 
Dis ositifd'accom a neme nt de l' installation 
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Décisions relatives il l'attribution des -bourses aux stagiai-res, prévues par ï ' arti c le -0343-19 du 
Code rural 1 

Déci sions relatives à l'agrément et à la va lidation des plans de professionnali sation 
personnalisés, prévus par les articles 0 343-4 et 0 343-22 du Code rural ' 
Décisions relatives à l'attribution des indemnités prévues par l'article 0343-23 du Code rural 
Décisions relatives au programme pour l'in stallation des jeunes en agri culture en applicatiol] 
des arti cle s 0 343·34 du Code Rural 

il6 c J Décis ions relatives aux autorisations temporaires de poursuite d'activité. prises en applicationl 
de la loi n08§~1_9 du 6 janv ier 1986 __ 

116 c 4 Déc isions relat ives à la gestion de l'a ide « plan national bâtiment d 'élevage » en applicatio~ 
de l'a rrêté du 3 janvier 2005 re latif à l'aide aux investissements pour les bâtiments. 

16 c 5 Décisions relatives il la gesti on de l'aide « plan végétal pour l'environnement » e~ 
application de l'arrêté du 21 j uin 2010 relatif au PYE. _1 

16 c 6 Décis ions relati ves il la gestion du « Plan de Performance Energét ique » en application de 
__,..-:,l',,,,rrêté du 4 Février 2009 relati f au Plan de Performance P.ner ét iCjue des entreprises agricole,-- ,a :..:.

l' 6 c 7 1 Décisions et correspondances re lati ves à la miS0 en œuvre de la mesure 3 11 « diversificationl 
vers des acti vi tés non agricoles » dans le cadre du plan de développement rura l hexagonal en 
application du règlement CEE 1698/2 005 et ses règlements d 'application nO 1974/2006 de 1"1 
commission du 15/12/2006 et nO 1975/2006 de la commISS Ion du 7/ 12/2006 el le décret 
n02009-1452 du 24 novembre 2009 fixant les règles d'él igibilité des dépenses des programmes 
de dévelo ement rural 

116 c 8 Décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre de la mesure 3 13 « promotion des' 

L 
1 activ ités touristiques» dans le cadre du plan de développement rura l hexagonal en application: 

du règlement CEE 1698/2005 et ses règlements d'application n° 1974/2006 de la commi ss ion: 
du 15/12/2006 et nO 1975/2006 de la commission du 7112/2006 et le décretn02 009-1452 du 241 
nove mbre 2009 fi xa nt les règles d'éligibilité des dépenses des programmes de développement 
rural 

116 c 9 --"':Dé"": s i ons et corresponda nces re latives à la mesure 323 « - - j"veu r-d-u pasto-- - -'me~ci di spositi[eI' - - - ra Iis
» dans le cadre du plan de déve loppement rura l hexagonal en application du règlement CEE 
169812005 et de l'arrêté du 10 av ril 2008 relatif au dispos itif intégré en faveur du pastoralisme 
mi s en oeuvre dans le cadre du plan de sout ien à l'économie agro s}' lvo pastorale p)"énéenne 

16 ciO Déc isions et correspondances relatives il la mise en œuvre de la mesure 413 « Mise en œuvr 
des stratégies locales de développemen t » dans le cadre du plan de développement rura 
hexagonal en application du règlement CEE 1698/2005 et ses règlements d' application nO 
1974/2006 de la commission du 15/12/2006 et nO 1975/2006 de la com miss ion du 7/12/2006 
et le décret n02009-1452 du 24 novembre 2009 fi xant les règles d'éligibilité des dépenses des, 

rogrammes de déveloPRement rural .__ __ _ 
Décisions liées aux "ides aux investissements collectifs en zone défavorisée en application de ~Iï 
l'article D 113-29 du Code Rural __ __ 

16 c 12 !Decisions et correspondances relati ves à la mise en œuvre de la mesure 323E" conserva tio 
1 ;t'mise en va leur du patrimoine culturel » dans le cadre du plan de développement rural 

hexago nal en application du règleme nt CEE 1698/2005 et du décret du 24 novembre 200 . 
1 fixant les règles d'éligibilité des dépenses des programmes de dévelo ement rural. 

I~ 
f:;; 

'16 d 3 

16 d 4 

16 d 5 

dl Protection des vé~êtaux et viticulture 
Agrément des groupements de défense contre les ennemis des cultures en application d~ 
l'article L 252·2 du Code rural 
Arrêté organisant la lutte contre la nave-s-ce --~o-' ----;-nce d- re-;-e de la vigne en application des arrêtéJ 
ministériel du 31 ju il let 2000 et du 9 j uillet 2003__.,.,-_,.--,--c_-"-~ 
Arrêté de lutte contre la maladie de la sharka en application de l'arrêté ministénel du 17 mar, 
20 Il 
Arrêté del utle contre le feu bactérien en applica tion de l'a rrêté ministériel du 3 1 juillet 2000 et 
de l'arrêté mini stériel du 24 mai 2006. 
Arrêté relatif il la date d'ouverture des vendanges en application de l'articl e D 644·24 du CodJ 
Rural 

---c--,- :--_-----cX=:.V~ . AIDES INDIVID..== L:= ES---:-_II'_ UE:=L:="' ______ 
I-:-:c-.,-_-j-.:: Exploitations agricoles en Difficulté- Calamités a~ricolesa'!-)~

17 a 1 Decisions relatives aux aides conjoncturelles économiques dites de « 
-- ---,,---,--1

minimis » en app licatio 
du reglcment européen nO 1535/2007 
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lt7 a 2 TDéc isions re latives -;; ux aides au redressement prévues aux article D 354 l ' D 3'54 1 d' 
Code rural 	 ' - a - 5 u1

~a3 t Décisions re latives à l'aide à la réi nsertion professionnelle, prévue aux arti c les ' D3s2 -1 5 à Ù 
L -1. 2 2-2 I..iu Code rural "1 
17 a 4 Décisions et actes relatifs aux calamités ag ricoles en aPPlicatio n des artic les D 36 1 -15 à 9 

1 361-19 du Code Rural et R 36 1-20 à R 36 1-37 
1 

---,- b) Soutiens directs. d~oits à produi~e et p-e--	 _ _àc-'-ai'-~ent de la Politique Agricole Co~mune 1 
17 b 1 Correspondances et DeC ISions relatives aux reg.mes de sout.en direct dans le cadre de la

l- o htl ue agTicole com mune e~plication des art icles D 6 15-1 à D 6 15-44-22 . 
17 b 2 

i 
Corres pondances et Décisions d 'octro i d 'a ides végétales et animales au titre des Règ l ement~ 
CE du 19/01/~00.2.(regles com munes po ur les r"gjmes de soutien direct) 
Correspondances e t Décisions liées aux indemnités compen satoires -"d'"e-s'Ch-a-nd'C'-icaps nature l~~ 

_-=a= ll catlon des articles D 113-20 à R 113-26 
1 Maîtrise de la production lai tière: - - 1 

: -DecIsions relat ives aux attributions supplémentai res de référence lait ière, en application des 
artic les D 654-6 1 et suivants (secteurs des li vraisons e t de la ve nte direc te) 1 

-Décisio ns relatives aux tran sferts de référence laitière e ntre produ cteu rs, en application des 
articles 0654 - 101 à 114 du Code rura l 

1 -Instruction des reco urs relatifs aux sous réalisatio ns structurelles , prévues par les art ic le 
1 D654-81 à 86 du Code rural 

- Décisio ns re lati ves aux transfelis spéc ifiques sans te rre de référence, en app lication deQ 
artic les D654-88-1 e t D654-112-1 du Code rural 

1 - instruct io n des dema ndes d'aid e à la cessation d 'acti vi.é lait ière. en application des articles 
l D654-88 -1 à 8 du Code rural 1 

117 b 5 1 	 Gestion des droits à prime an imale ov ins e t bov ins : 
décisio ns relati ves à J'a ttribution , au transfert ou au pré lèveme nt de droits à prime, en 
application des articles D615-44-1 5 et suivants du code rural _ _ 1 

7 b 6 	 Gest ion des droits à paiement unique (DP ) : 
Actes, déc isions et documen ts, pris en appl ication du régime de pa iement un ique, prévu par le,j F1artic les D6 15-62 à D 615 -74 du code rural 

117 b 7 1 Décis ions rel~tives aux plantations de vignes, en application des a rti c les R621-44, 45 et 49~t 
, d~rticles R664-2 et suivants du Code rura l 1l c) Contrats et aides agro environnementales 

117 c 1 1 Correspondances, Actes e t Décisions d'oc-tr-o"'i- o- u- d'Ce- r-e,7'je-t- r-elatives aux engagements agro 
environnementaux en application du règlement CEE 1698 /2005, du déc re t 2007-1 342 du 14 
septembre 2007 et de l'arrêté du 12 septembre 2007 re latif aux engagement~ 

I:-::---c:-_-+-=a",g;.-"-",,,..:.:, app.'ication des articles D 34 1-7 à D 34 1 -20 du Code Rural.~rocnvironnementaux ci en 	 _, 
17 c 2 Déc isions liées aux contrats territoriaux d'exp loi tation en application de la lo i n° 99-5 74 du 9 

' uillet 1999 et du décret n° 99-874 du 13 octo bre 1999 
17 c 3 Contrats d ' agriculture durable en applicati on du décret nO 2003-675 du 22 juille t 2003 relatif aUI 

r.-I::;--;__"'C:=ô,AD:,= e_t _de l' arrêté du 30 octobre 2003 re latif au CAO, ----,--,,----'C'C-,,-  _ ~ 

L 
17 c 4 Décisions relatives à la gestion de l'a ide à l' agriculture ra ison née en applica tion du décret ni 

__2004-762 du 28 juillet 2004 et de l'arrêté du 22 mars 2006 
17 c 5 Déc isio ns relati ves à la gest ion de l'aide « PMPOA » en application des décret~ 

nO 200 1-34 du 10 anvier 2001 et nO 2002-26 du 4 janvier 2002, 
__,...d~nditionnalité des aides de la Polit i,9 ue Ag ricole Commune 

1 17 d 1_ ~Arrête fixant les normes usue ll es e t les bonnes conditions a ricoles et environnementa les 
d 7 d 2 Correspondances, actes et décisions relatives à la conditionnalité des mesures de soutien direct 

, dans le cadre de la o litique agricole corn mune en application des artic les 061 5-45 à 0615-61 1 

XVIII - AMENAGE ENT FONCIER 
8'1 1 Porter à la co nnaissance du Président du Conse il Général des informatio ns nécessaires à l' étud~ 

d'aménagemen t fo ncier, notamm ent les dispositions légis lati ves et réglementaires pertinentesj 
les servitudes d'ut ilité publique affectant l'u tili sa tio n des sols, les in forma tions relati ves au"n
risques natu re ls qui doivent ê tre pri ses en considération lors de l'opératio n d'aménagemen 
foncier ain si ue les études techniques dont dispose l' État.(artick1-1 ~ 1- 13 du code rural) 
Arreté fi xant la liste des presc riptions que devron t respecter les commissions dan 
l'organisation du plan du nouvea u parce ll ai re et l'élaboration du programme de trava ux, en vue; 

1 de satisfaire aux principes posés nolamm ent par l'art ic le L. 2 11-1 du code de l'env ironnemen! 
L--_ ..J a rticl~1 21 -1 4 §lJI du Code rural) 
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---

18.3 	 Arrèté pris en application de la loi du 29 d éœmbre 1892 permettant aux agents de 
l'administration ou aux personnes déléguées par elle à pénétrer sur les propriétd 

L-_ __---'..I privées dans le -"adre des aménagements fonciers agricoles et forestiers 1 

XIX -PREVISION DES CRUES - - -

Conventio~ préc isant [es modalités de la surveiTIance et des échanges d---; jnformation nécessaireS 
à l'accomplissement des missions du Service Interdépartemental de PréVISion des Crues sur la 
zone de compétence dont il a la_".har~e.___ ~ 
Convention de mise à disposition de terrains. locaux, équipements, sur le territoire d 

compétence du Service l'.'t<erdépartemental de Prévision des Crues. 

Convention avec les collectivités territoria les ou leurs groupements qui mettent en place sou~ 

leur responsabilité et pour leurs propres besoins des dispositifs complémentaires de ceux mis en 

place par l'Etat. 


i 9.'1 	 Toute décision, tout acte administrat ifs mentionnés dans l'arrêté du Ministère de l'Ecologie et =-=----I-dU Développement Durable en date du 27 juillet .~QQ~. _---,----,---_=_ 
119.5 	 Règlement particulier relatif au Service Interdépartemental de Prévision des Crues qui précis 

les conditions d'organisation du service et des astreintes. 

XX -SANTJ<: ENVIRONNEMENT 
~-c-

20 	 Composition et fonctionneme nt du Conseil Départemental de l' Environnement, e t de 

Risques Sanitaires et technologiques, (CODERST), en application des art L 1416-1 
:R 1416-6 à R 1416-21 du code de la santé ubli ue ...,......,.-,-

XXI - GESTION et PREVENn91'1_ <1es RISQUES _ _ _ _ 
2 1-.Ic---"'-=T""'o-u-s-:-Ie-s- a-c-r-es""' de procédure prévus par le code de l'environnement en ses articles LS62--iiJ; 

L562-9 liés à l'établissement des plans de prévention des risques naturels tels que les 
inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les 

pu 

m 


! rLl ptions volcan igues, illexcef'tion des arr~t';s_ 

Tous les actes d'administration et de procédure concernant la gestion et la conservation des 
zones inondables.

'---c---c--, ------- ,
Instruction des demandes de subvention de l'Etat (MEDDE) à l'exception de la décision tinale, 
pour les opérations de prévention des risques et de protection des lieux habités contre les 
risques naturels majeurs. 

_~-,XX" - PAYSAGE 
22.1 1 Gestion de la commiss ion départementale de la nature, des paysages etdes sites ~j 

ARTICLE 2: 
Délégation permanente est donnée à M. Jean-François DESBOUIS, ingénieur en chef des ponts, des eaux et 
forêts, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer à l'effet de signer, après publication du décret 
portant ouverture du droit de réguisition, les ordres de réquisition de services permettant l'exécution des 
transports routiers en cas de crise. 

ARTICLE 3: 
Délégation permanente est donnée à M. Jean-François DESBOUrS, ingénieur en chef des ponts, des eaux et 
forêts, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, à l'effet de signer, dans le cadre de ses 
attributions et compétences, les conventions entre l'Etat et les établissements d'enseignement relatives aux 
prêts ne portant pas intérêt et destinés aux formations à la conduite de véhicules de catégorie B et à la 
sécurité routière. 

ARTICLE 4: 
Délégation est donnée à M. Jean-François DESBOUIS, Ingénieur en chef des ponts, des eaux et forêts, 

Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, à l'effet: 


a) de signer toutes conclusions dans les cas prévus par les articles: 

L 480-2 (alinéas 1 et 4) du code de l'urbanisme, 

L 480-5, L480-6 (alinéa 3) et L480-9 (al inéas 1 ° et 2°) du code de l'urbanisme (1 ° partie législative), 

L 480-Î et L 480-8 du code de l'urbanisme, 

L 152-2, (alinéas 1 et 4) du code de la construction et de l'habitation. 


b) de représenter l'Etat devant les juridictions compétentes dans les instances relatives à l'application des 

articles: 
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L 480-5 et L.480-6 du code de l'urbanisme (1 0 partie législative), 

L 152-2, 1.152-6 (alinéa 3) et L152-9 du code de la construction et de l'habitation. 

L 1101, 

L 141-: er suivants, 

L.I22-I, 
L 123-12 du code de l'environnement, 


c) de représenter l'Etat devant les juridictions administratives conformément aux dispositions de l'article R 

731-3 d" code de Justice administrative. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François DESBOUIS. la délégation est donnée à M~' 


Martine RIPOLL, attachée administrative principale. 


ARTICLE 5: 

Délégatioo de signature est donnée AM. Jean-François DESBOUIS, ingénieur en chef des ponts, des eaux et 

forêts, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, à l'effet de signer, en vertu du décret du lS 

janvier 1997 susvisé et de la circulaire ministérielle dll 18 février 1998 susvisée: 


" 	 soit une lettre d'agrément attribuant un numéro« Défense 1) émis par le C.E.TY.B., 
~ 	 soit une lettre de refus d'agrément mentionnant les !Tlotifs de ce refus. 

ARTICLE 6: 

Délégatioo de signature est donnée à M. Jean-François DESBOUIS, ingénieur en chef des ponts, des eaux et 

forêts, Directeur Dépaltemental des Territoires et de la Mer, à J'effet de signer tous actes et décisions dévoJus 

à la personne chargée de mettre en œuvre les procédures de marché, pour les domaines relevant: 

du ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie 

du ministère de l'égalité des territoires et du logement, 

du ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, 

du ministère de la justice (immobilier), 

du ministère de l'économie et des finances, 


Demellrent toutefois réservés au visa préalable du secrétaire général de la préfecture de j'Aude, chargé 


de J'administration de l'Etat dans le département, les actes et décisions concernant les marchés d'un 

montant supérieur à 150000 € HT. 


ARTICLE 7: 

Délègatiw est donnée à M. Jean-François DESBOUIS, tngénleur en chef des ponts, des eaux et forêts, 

Directeur Départemental des Territoires et de la Mer à l'effet de signer les titres de recettes délivrés en 

application de l'article 9-I1J de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie 

préventive, tous actes, décisions et documents relatifs à l'assiette, à la liquidation et aux réponses aux 

réclamations préalables en matière de redevance d'archéologie préventive dont les autorisations et 

déclarations préalables du code de l'urbanisme constituent le fait générateur. 


ARTICLE 8: 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-François DESBOUIS, ingénieur en chef des ponts, des eaux 

et forêts, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, les délégations de signature qui lui sont 

conférées par les articles 1 à 7 du présent arrêté, seront exercées par : 

" 	 M. Frédéric NOVLLLAS, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, Directeur 
Départemental des '1 erritoires et de la Mer adjoint. 

ARTICLE 9: 

Délégation est consentie à M Jean-François DESBOU1S, ingénieur en chef des ponts, des eaux et foréts, 

Directeur Départemental des Territoires et de la Mer en ce qui concerne les décisions d'autorisation de 

défrichement (Art. R. 312-4 du code forestier). Cette délégation n'est pas susceptible de subdélégation. 


ARTICLE 10: 

En verte de la note circulaire du 26 novembre 2007, la délégation en application de l'article R. 422-2 du code 
de l'urbanisme pour les projets réalisés pour le compte de l'Etat, de ses établissements publics ou de ses 
conceSS!Onnalres, 3JrlS1 que pour le compte d'un état étranger ou d'une organisation intemationale (5b2a) ne 
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se ra effect ive qu 'en l'absence du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, chargé de 
l ' administration de j 'Etat dans le département uniquement. 

ARTICLE Il: 
Demeurent réservées à la signature du secrétaire général de la préfecture de r Aude, chargé de 
l'administration de l'Etat dans le département: 

- Les correspondances, dont l'obje t ou l'importance le justifie, adressées: 
aux cabinets ministériel s, 
aux parlementaires, 
au président du consei l régional , 

aux con sei II e rs régionaux é lu s dans le département, 

au présidenl du conse il général , 

aux consei ll ers généraux. 


- Les correspondances, dont l'objet ou l'importance le justifie, adressées : 

aux administrations centrales, 

au préfet de la région Languedoc-Rou ss illon, 

aux mai res et aux présidents d'établissements publics locaux. 


- Les sa isines de toute nature des j uridictions administratives e t de la chambre rég ionale des comptes, dans le 

cadre du contràle des collectiv ités locales e t de leurs établissements publics, 


- Les mémoires en défense ou en réponse dans ce même cadre. 

ARTICLE 12: 
M. Jean-François DESBOUIS , ingénieur en chef des ponts , des eaux et forêts Directeur Départementa l des 
Territoires et de la Mer peut par arrêté pris au nom du secré taire généra l de la préfecture de l' Aude, chargé 
de l'administration de l'Etat dans le département , subdéléguer la s ignature qui lui est donnée par le prése nt 
arrêté, aux agent s placés SOliS son autorité. 

La signature du déléga taire ou subdélégataire et sa qualité devront ê tre précédées de la mention suivante: 
« Pour le secrétai re gé néral de la préfecture de l 'Aude , chargé de l'administration de l'Etat dans le 
département , et par délégation, le ... » ; 

ARTICLE 13: 
L'arrêté préfectoral nO 2013059-002 1 du 1" mars 2013 est abrogé. 

ARTICLE 14 : 
M. le secré taire généra l de la préfecture de l'A ude, chargé de l'administration de l'Etat dans le département, 
M. le directeur dépa rtemental des territoi res et de la mer so nt chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrê té qui sera affiché en préfecrure e t publié au recueil des actes ad ministratifs de la 
préfecture de l'Aude. 

Ca rcasson ne, le 15 avri 12013 

Le secrétai re général de la préfecture de l'Aude, 
Cha rgé de l'adminis tration de l' Etat dans le 
département, 

ou 
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